Offre d'achat pour une entreprise

Par virginiel981, le 04/07/2008 a 18:44

BonjourrnrnMon ami et moi avons signé une offre d'achat pour l'acquisition d'une boucherie,
suite a la confirmation des soupcons de l'activité de cette entreprise (80% de traiteur alors que
la personne nous disait qu'elle faisait peu de traiteur) nous désirons ne pas allés plus loin dans
cette offre d'achat, avons-nous le droit de tout arréter ou devenons-nous allé jusqu'au bout?
merci de votre aide
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